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Votre patiente attend un enfant. Trouvez les informations médicales en rapport avec la grossesse.

Sommaire

Quelles sont les formalités à effectuer ?

Sur la feuille de soins de la patiente, ne pas omettre de cocher la case correspondant à la maternité.

 

Quelles sont les prises en charge ?

Tous les actes en rapport direct avec la grossesse, l?accouchement et les suites de couches sont remboursables à 100%. Le détartrage est pris en 
charge à 100% .
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